
 

  

 

 

 

 

Prise de rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

de 13h30 à 15h30 

Q 05 59 82 54 19 

 

Responsables 

✵ Dr. Jean HIQUET 

Médecin légiste 
 

✵ Mme Marie-Pierre LAURENT 

Cadre de santé 
 

Pour en savoir plus, 

rendez-vous sur notre site internet 

www.ch-pau.fr 

Qu’est-ce que c’est ? 

 
L’Unité Mobile ‘‘Femmes Victimes’’ 

permet la prise en charge des 

femmes victimes de violences 

lors de permanences organisées 

toutes les semaines sur le territoire 

Béarn & Soule. 

 
Ce dispositif est financé par 

l’Agence Régionale de Santé 

(ARS) Nouvelle-Aquitaine. 

 ENGAGEMENT QUOTIDIEN 

Le Centre Hospitalier de Pau, à travers 

la pleine implication de ses équipes, 

mène une politique forte et engagée 

en matière de lutte contre les violences 

faites aux femmes. 

Unité Mobile 

Femmes Victimes 

📍 Permanences assurées 

sur le territoire Béarn & Soule 
 

Q 05 59 82 54 19 

http://www.ch-pau.fr/


La patiente sera accueillie par un 

binôme composé d’une infirmière 

spécialisée en victimologie et 

d’une assistante sociale. 

 

 

Nos missions 

Définir un parcours de soin 
personnalisé 

 

 

✵ Effectuer une première évaluation de 

la patiente, reçue sur l’un des quatre sites 

répartis sur le territoire Béarn & Soule. 
 

✵ En fonction du besoin identifié, établir un 

lien avec des acteurs relais du territoire 

- institutionnels ou associatifs. 

 

Former les acteurs locaux 
 

 

au dépistage, à la prise en charge et 

à l’orientation des femmes victimes de 

violences. 
 
 

ÉCOUTE SOUTIEN 
 
 

Lieux de permanence 
 

L’Unité Mobile ‘‘Femmes Victimes’’ 

se déplace  : 
 

✵ A la CPAM de Pau 

tous les mercredis après-midis 
 

✵ à la Maison de Santé de Garlin 

tous les jeudis matins 
 

✵ au Centre Hospitalier d’Orthez 

un vendredi sur deux (semaine impaire) 
 

✵ à la Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) 

de Mauléon-Licharre 

un vendredi sur deux (semaine paire) 

ORIENTATION FORMATION 

Qui est concerné ? 

L’Unité Mobile s’adresse à toutes 

les femmes victimes de : 

✵ violences conjugales et 

intrafamiliales; 

✵ violences sexuelles 

(viols, agression sexuelle) 

ou d’inceste; 

✵ violences dans le cadre de 

l’environnement de travail; 

✵ violences 

psychologiques et de 

harcèlement; 

✵ violences transphobes; 

✵ mutilations sexuelles. 

INFORMATION 

Les consultations de l’Unité 

Mobile sont gratuites et 

confidentielles. 

Nos professionnels sont tenus 

au secret professionnel. 


